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ARRÈTE 

autorisant la société CEREGRAIN DISTRIBUTION 
à étendre la capacité du stockage de produits phytosanitaires 

et d'engrais qu’elle exploite dans son établissement 
Situé ZI du Pain Perdu à BELLEVILLE, 

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est 
Préfet de la Région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'environnement, nolamment les articles L 512-2 ot R 512-26 à A 512.30 : 

VU le décret n° 20009-841 du 8 juillet 2009 modifiant la nomenclature des installations classées | 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la imitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement : 

  

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toule nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

VU l'arrêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directaur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrélant lo Programme pluriannuel de mesures 

VU l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes : 
VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2818 du 3 décembre 2008 portant approbation de la révision du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 

VU l'arrêté préfectoral du 20 mai 1999 modifié régissant le fonctionnement des activités exercées par la société CEREGRAIN DISTRIBUTION dans son établissement situé Z1 du Pain Perdu à BELLEVILLE ; 
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VU la demande d'autorisation présentée le 8 mai 2007, complétée en dernier lieu le 
30 juin 2009, par la société CEREGRAIN DISTRIBUTION on vue d'étendre la capacité 
du stockage de produits phytosanitaires et d'engrais qu'elle exploite dans son 
établissement silué ZI du Pain Perdu à BELLEVILLE ; 

VU l'avis technique de classement en date du 3 août 2009 de l'inspecteur des installations 
classées de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement de Rhône-Alpes ; 

VU l'analyse critique de l'étude de dangers, réalisée par un organisme tiers, du 
80 juin 2009 ; 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle M. Charles ALEX, désigné en qualité de 

commissaire enquêteur, a procédé du 26 octobre 2009 au 26 novembre 2009 inclus ; 

+ + 
+ 

VU la délibération en date du 19 oclobre 2009 du conseil municipal de la commune de 

SAINT-GEORGES-DE-RENEINS : 

VU la délibération en date du 26 octobre 2009 du conseil municipal de la commune de 

CHARENTAY ; 

VU la délibération en date du 2 novembre 2008 du conseil municipal de la commune de 

BELLEVILLE ; 

VU la délibération en date du 9 novembre 2008 du conseil municipal de la commune de 

SAINT-JEAN-D'ARDIERES ; 

VU la délibération en date du 23 novembre 2009 du conseil municipal de la commune de 

MONTMERLE-SUR-SAONE (Ain) 

VU la délibération en date du 80 novembre 2009 du conseil municipai de la commune de 
GUEREINS (Ain) 

VU la délibération en date du 10 décembre 2009 du conseil municipal de la commune de 

TAPONAS ; 

+ + 
+ 

VU l'avis en date du 13 octobre 2009 du directeur du service interministériel de défense el 

de protection civile 

VU l'avis en date du 3 novembre 2009 du directeur départemental du travail, de l'emploi ét 

de la formation professionnelle : 

VU l'avis en date du 2 décembre 2009 du directeur départemental de l'agriculture et de la 

forêt 

VU l'avis en dato du 2 décembre 2009 du directeur du service départemental d'incendie et 

de secours ;



  

VU l'avis en dete du 4 décembre 2009 du directeur de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales ; 

VU l'avis en date du 12 décembre 2009 de l'institut national de l'origine et de la qualité : 

+ + 
+ 

VU l'avis en date du 18 décembre 2009 du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail de l'établissement ; 

VU le rappart de synthèse en date du 1er juin 2010 de l'inspecteur des Installations classées de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logemant de Rhône-Alpes ; 

VU le rapport de l'examen final de l'étude de dangers du 1° juin 2010 de l'inspecteur des installations classées de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement el du logement de Rhône-Alpes : 

VU l'arrêté préfectoral du 12 mars 2010 prorogeant le délai d'instruction de la demande d'autorisation précitée ; 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires ot technologiques exprimé dans sa séance du 24 juin 2010 ; 

> + 

CONSIDERANT que cette demande est justifiée par le fait que la société CEREGRAIN DISTRIBUTION a souhailé, pour son établissement de BELLEVILLE, étendre la capacilé do stockage de produits phylosanitaires de 400 tonnes à 1200 tonnes ot porter la quantité stockée d'engrais à base de nitrate d'ammonium de 4 800 tonnes à 6 300 tonnes, ces deux augmentations de stackage ne s'accompagnant pas d'extension do bâtiment où de construction de nouvelles installations 

  

CONSIDERANT que cells extension constitue un changement notable des éléments du dossier initial de cot établissement el nécessite donc l'obtention d'une nouvelle autorisation préfeclorale au titre des rubriques n° 1172.1°, 1173.2° et 1881.1Lb de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnoment 

CONSIDERANT qu'en vue de prévenir les risques et nuisances potentiels présentés par ses installations l'exploitant met en œuvre les dispositions suivarites 

> pour ce qui concerne la pollution de l'eau : 

- le site est équipé de deux séparateurs d'hydrocarbures par lesquels transitent les eaux pluviales de ruissellement des voies de circulation et de l'aire étanche de distribution de gazole, 
= les zones entourant les différents bâtiments étant étanchées, les eaux d'éxlinction d'un incendie sont récupérées dans los canalisations du réseau d'eaux pluviales du site, 

lo proïl des aires de circulation ainsi que le pourtour des aires étanchées ont été 
aménagées de façon à former une rétention d'une capacité minimum de 600 mf.



  

  

= les cellules du bâtiment de stockage de produits phytosanitaires ont été conçues 
pour former des rétentions étanches el pour récupérer les éventuels épandages do 
liquides, 

> dans le cadre de la prévention du risque d'incendie 

  

= le site est clôluré et des détecteurs de présence sont disposés à l'extérieur el à 
l'intérieur de chaque bâtiment el sont reliés à un système de télésurveillance, 

- tous les bâtiments sont équipés de détecteurs de fumées reliés à la centrale 
incendie située dans le bâtiment administratif, 

= le bâtiment de stockage de produits phytosanitaires est équipé de trois générateurs 
de mousse à haul ou moyen foisonnement, 
le site dispose d'extincteurs et de AIA en nombre suffisant, 

= des volels de désenfumage sont disposés régulièrement en toiture des principaux 
bâtiments ; 

CONSIDERANT, de plus, qu'au regard des compléments apportés par l'exploitant à l'étude 
de dangers complétée et des éléments fournis par la tierce expertise, le projet 
d'augmentation des stockages de produits phytosanitaires et d'engrais paraît acceptable 
d'un point de vue do la maîtrise des risques accidentels, le projet n'exposant pas à des 
effets potentiellement létaux des personnes, situées à l'extérieur de l'établissemont, qui 
ne l'étaient pas auparavant ; 

  

CONSIDERANT, par ailleurs, que les dispositions spéciiées dans le présent arr 
notamment celles destinées à la prévention de la pollution de l'eau et à la maîtrise des 
risques d'incendie el de décomposition thermique des engrais sont de nature à 
permeltre l'exercico de cette activité en compatibilité avec son environnement ; 

CONSIDERANT dés lors que les intérêls mentionnés aux articles L211-1° et L511-1° du 
code de l'environnement susvisé sont garantis par l'exéculion de ces presariptions 

CONSIDERANT, de tout ce qui précède, qu'il convient donc 

= d'accorder à la société CEREGRAIN DISTRIBUTION l'autorisation d'étendre la 
capacité du stockage de produits phytosanitaires et d'engrais qu'elle exploite dans 
son établissement situé à BELLEVILLE, 

= de reconduire et compléter les prescriptions techniques déjà imposées à 
l'établissement en intégrant, notamment, les divers éléments fournis dans l'étude de 
dangers et la tierce expertise, 

= de reprendre, dans un souci de compréhension et de lisibilité, intégralement la 
rédaction de l'arrêté du 20 mai 1999 modifié susvisé réglementant l'onsemble de 
l'établissement : 

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations :



  

Se 

ARRÊTE : 

TITRE 1 

PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1° -Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

11- Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société CEREGRAIN DISTRIBUTION, dont le siège social est situé 76, avenue de 
Marboz à BOURG-EN-BRESSE (01), est autorisée, sous réserve du respect des 
prescriptions édictéos ci-après à oxploiter sur le territoire de la commune de BELLEVILLE, 
Zi du Pain Perdu, les installations détaillées à l'article 2 ci-après. 

1.2 -Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les droits et antériorités issus des actes préfectoraux (récépissés de déclaration, accusés 
de réception de déclaration article L. 513-1 du Code de l'Environnement, arrêtés 
d'autorisation) cités à l'alinéa suivant sont intégralement préservés pour les installations 
classées qui y sont montionnées, 

Les prescriptions de l'arrêté prélectoral d'autorisation du 20 mai 1999 modifiées et 
complétées par les arrêtés préfoctoraux complémentaires des 27 septembre 2001, 
15 janvier 2002, 28 décembre 2004, 26 septembre 2006 ot 28 mars 2007 sont remplacées 
par celles du présent arrêté: 

  

1.3 nstallations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où 
Équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature. 
sont de nalure par leur proximité où leur connexité avec une installation soumise à 
autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cetto installation 

Les dispositions des arrêlés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux 
installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que cos 
installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

       

ARTICLE 2 - Nature des installations 

2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

  Rubriques Nature des installations et des activités 
nomenclature 

  

  
Slockage et emploï de substances ou préparations 

11724 | dangereuses pour l'environnement (A), très toxiques 790 tonnes AS 
_ pour les organismes aquatiques 

Stockage et emploi de substances ou préparations | 
1173-2 | dangereuses pour l'environnement (B}, toxiques 400 tonnes A 

_pour les organismes aquatiques  



  

  

  

| Rubriques Nature des installations et des activités Volumes des activités Régime. 
nomenclature! 

  

Empleï où stockage do substances et préparations 
solides très toxiques, à l'exclusion des substances et 

11111 | préparations visées explicitement ou par famille par 2tannes A 
d'autres rubriques de la nomenclature et à 
l'exclusion de l'uranium et de ses composés 
Emploi où stockage de substances et préparalions 
liquides très toxiques, à l'exclusion des substances et 

111122. | préparations visées explicitement ou par famille par 200 kg pc 
d'autres rubriques de la nomenclature et à l'exclusion de 
luranium et de ses composés _ 
Stockage d'engrais solides simples à base de nitrate | 4800 onnes | Quantité A 
d'ammonium correspondant aux spécifications du | en vrac etbigs- | maximale de 
règlement européen n° 2008/2008 du Parlement | bags, la stockage 
européen et du Gonseil du 13 oclobre 2008 relatif | quantité totale | d'engrais tout 
aux engrais où à la norme française équivalente | d'engrais vrac | 1ype 
NFU 42-001), dans lesquels la teneur en azote due | n'excédant pas | confondu : 
au nitrate d'ammonium est : 4500 tonnes | 6 800 tonnes 
= supérieure à 24,5 % en poids et qui sont confarmes 
aux oxigences de l'annexe II-2 du règlement | | 
européen ; 
supérieure à 15,75 % en poids pour les mélanges 

de nitrate d'ammanium ol de sulfate d'ammoniurn et 
qui sent conformes aux exigences de l'annexe [112 
du règlement européen. 
Stockage d'engrais soldes simples et composés à | 5000 tonnes | DC 
base de nitrate d'ammonium correspondant aux | en vrac et big- 
spécifications du règlement européen n° 2008/2008 | bag, la quantité 
du Parlement européen ei du Conseil du 13 octobre | totale d'engrais 
2003 relatif aux engrais ou à la norme française | vrac n'excédant 
équivalente NFU 42-001), ne répondant pas aux | pas 4500 
critères 1 ou Il (engrais simples et engrais composés | tannes 
non susceptibles de subir une décomposition auto- | | 

| entretenue dans lesquets la teneur en azote dus au 
| nitrate d'ammonium est inférieure à 24,5 %) | | 

Stockage on réservoirs manufacturés de liquides 50m fière cal + e 
inflammables 2 m° {28 cat) 
Dépôts de fumiors, engrais et suppors de culture | | 

2171 | renfermant des matières organiques el n'étant pas 2 200 mi | D 
| | l'annexe d'une expiaïation agricole : | 

1502 | Dépôls de Bois, papier carion ou matériaux tm? 5 
combustibles analogues | | 
Siles et installations de stockage de céréales, grains 
produits alimentaires ou tout produit organique doôrË sé 
dégageant des poussières inflammables, en silos ou 
installations de stockage 
Installation de remplissage où de distibution de | 06m RE 

  

188114b 

  

  

    

  4881-1         

    

14322 

  

21601 

4 14841 linuids inflammables 
sas | Sockage en résenols manufGlés de gaz ask | KG 

inflammables liquétiés | Sig | 
[2662 Stockage de malières plastiques Ï 84 mn NC 

Installation de combustion consommant 
exclusivement, seule ou en mélange, du gaz neturel, 
des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du | 
charbon, des iouls lourds ou de I biomasse, à 

2910 l'exclusion des installations visées par d'autres | 0,13 MW | NC   rubriques do la nomenclature pour lesquelles la 
combustion participe à la fusian, la cuisson ou au 
traitement, en mélange avec les gaz de combustion 
des matières entrantes |



  

  

  

  

  

    

  

[Rubriques ] Nature des installations et des activités Régime! Inomenclature | 
2825 __| Ateliers de charge d'accumulateurs NC 

Installations de réfrigération ou compression 
2920-2 | fonclionnant à des pressions effectives supérieures Nc 

à 10° Pa [1     
  

  
À (Aulorisation] ou AS (Aularisation avee Serviudes d'utité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé] Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le myihmo de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées, 

  

  

  

L'établissement est classé « AS » au litre de la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l'environnement 

2.2 - Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur la commune ot les parcelles suivantes 

[Commune [Section |Parcelles 
BELLEVILLE AK 459, 711, 712, 721, 842, 843, 

846, 847     
  

ARTICLE 3 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêlé, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans el données techniques contenus dans les différents 
dossiers déposés par l'oxploitant, En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementalions autres 
en vigueur. 

ARTICLE 4 - Garanties financières 

4.1 - Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour la surveillance et 
le maintien en sécurité des installations visées à l'article 2 d-dessus en cas d'événement 
exceptionnol susceptible d'affester l'environnement, el pour l'intervention en cas d'accident 
ou de pollution 

4.2 - Montant des garanties financières 

Cas des installations figurant sur la liste prévue à l'article L. 515-8 du code de 

  

  

  

l'environnement 

Rubrique Libellé des rubriques 
retenue pour le calcul de 

| _ | |__ l'événement de référence 
1178 [Stockage e1 emploi de substances ou 790 tonnes 

préparations dangereuses pour 
l'environnement {A), très loxiques pour les 
organismes aquaiques 

  

  

Montant total des garanties à constituer : 3 941 000 euros:



  

  

4.3 - Etablissement des garanties financières 

Avant la mise-en service des installations dans les conditions prévues par le présent arrêté, 

l'exploitant adresse au préfet 
- lé document atlestant la constitution des garanties financières élablie dans les formes 

prévues par l'arrêlé ministériel du 1° février 1996 modifié ; 
- la valeur datée du dernier indice public TPO1 (mai 2008) 

4.4 - Renouvellement des garanties financières 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date 

d'échéance du document prévu au point 4.3 ci-dessus. Pour altester du renouvellement des 

garanties financières, l'exploitant adresse au préfet, au moins trois mois avant la date 

d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 

1% février 1996 modifié. 

4.5 - Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du 
préfel dans les cas suivants 
tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 

- sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y & une augmentation supérieure à 
15 (quinze)% de l'indice TPO1, et ce dans les six mois qui suivent ces variations 

4.6 - Révision du montant des garanties financières 

Lo montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modifications des 
conditions d'exploitation telles que définies au point 5.1 du présent arrêté. 

4.7 - Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappalées à l'article L 516-1 du code de l'environnement, l'absence de 
garanties financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations 
classées visées au présent arrêté, après mise on œuvre dos modalités prévues à l'article 
L514-1 de ce code, Conformément à l'arücle L 514-8 du même code, pendant la durée de la 
suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnal le paiement des salaires, 
indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

     

4.8 - Appel des garanties financières 

En cas de défaillance de l'exploitant, le préfet peut faire appel aux garanties financières 
+ lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause direciement 

ou indirectement les installations soumises à garanties financières, 
+ ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises 

à garanties financières lors d'un événement exceptionnel susceptible. d'affecter 
l'environnement. 

4.9 - Levée de l'obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations 

nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les lravaux couverts par 
les garanties financières ont été normalement réalisés.



  

  

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux articles R 512-89-1 à R 512-39-3, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement. 
L'obligation de garanties financières ost levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R 5165 du code de l'environnement, lé préfet peut demander la 
réalisation, aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières, 

ARTICLE 5 - Modifications et cessation d'activité 

5.1- Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec 
tous les éléments d'appréciation. 

52 - Mise à jour des études d'impact et de dangers 

  

Les éludes d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article A 512-83 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications parliculières, effectuée par un organisme extérieur expert dant le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à celte oocasion sont supportés par l'exploitant 

5.8 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas êtro maintenus dans les installations 
Toutefois, lorsque lour enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutlisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents, 

5.4 - Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant nolifie au préfet la date 
de cel arrêt trois mois au mains avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès 
l'arrêt de l'exploïation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres 
que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; = des interdictions ou limitations d'accès au site : 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion : 
la surveillance des effels de l'installation sur son environnement 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atleinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1_et qu'il permette un usage futur du site 
déterminé selon les dispositions prévues aux arlicles R 512-39-2 et R 512-39-8,



  

_10- 

ARTICLE 6 - Arrêtés, circulaires, Instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à 
l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

Dates Textes 
13/04/10 Arèté du 13 avril 2010 relatif à la prévention des risques présentés par les 

stockages d'engrais solides à base de nilrate d'ammonium Soumis à autorisation au 
titre de la rubrique 1331 et les stockages de produits sournis à autorisation au titre de 

la rubrique 1382 

  

  

  

15/01/08 Arrêté du 15 janvier 2008 refait à la protection contre la foudre de certaines 
installations classées 

29/09/05 Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la 
probabilité d'accurrence, de la cinétique, de l'intensité des cifets et de la gravité des 

équences des accidents patentiels dans les études de dangers des installations 
classées soumises à autorisation 
       
  

    
  

07/09/05 Décret du 7 septembre 2005 relatif aux plans de prévention des risques 
technologiques | 

2907105 Arrêté du 29 juilet 2008 fixant Ie formulaire du bordereau de suivi des déchets 
| dangereux _ 
07/07/05 Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du 

  

décret n° 2005-635 du 80 mai 2005 rélaï au contrôle des circuits de traitement des 
| déchets ot concernant les déchets dangereux et les déchels autres que dangereux 

ou radioactis 
  

  

300505 | Décret n° 2005-686 du 80 mai 2005 relatif au contrôle des circuils de traitement des 
déchets 

10/05/00 Arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 

substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories 
d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

GA0298 [Arrêté du 2 février 1998 rolatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissiens de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation 

  

    
  

lesjoiis7 Arrëlé du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement | 

par les installations classées pour la protection de l'environnement 
10/05/93 Arrêté du 10 mai 1993 fixant los règles parasismiques applicables aux installations | 

soumises à la législation sur les installations classées 
Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations ék 
établissements réglementés au litre de la législation sur les installations classées | 
susceptibles de présenter des risques d'explosion | 

  

      

TITRE 2 

GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 7 - Exploitation des installations 

71 - Objectifs généraux 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 
l'entretien ct l'exploitation des installations pour : 

limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans 
l'environnement ; 

= la gestion des effluents et déchets en fonotion de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejotées :
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- Prévenir en loutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où accidantels, directs ou indirects, de malières ou substances qui Peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments: 
7-2 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre on toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilsés dans l'installation: 

ARTICLE 8 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la prolection de l'environnement tels que manches de illre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbant. 

  

ARTICLE 9 - Intégration dans le paysage 

Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans 1e 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre el entretenu on permanence. 

ARTICLE 10 - Danger ou nuisances non prévenus 

Toul danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté esl immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

ARTICLE 11 - Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son inslallation 
qui sont de nalure à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L511-1 du code de 
l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. || précise notamment les circonstances el les causes de l'accident ou de l'incident, les effats sur les personnes el l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou Un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées,
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ARTICLE 12 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

= le dossier de demande d'autorisation initial, 
les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations 

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux relalifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection do 

l'environnement, 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 
durant 5 années au minimum. 

ARTICLE 13 - Récapitulatif des documents à transmetire à l'inspection 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants 
  

  

  

  

  

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

ae réjel eaux pluviales tous les ans 

Pons eaux souterraines 2 fois par an 

Re niveaux sonores tous les 5 ans 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances     
point 4.3 de |Atiestation de constiution de garanties!3 mois avant la fin de la période (ou 

article 4 financières tous les 5 ans), ou avant 6 mois suivant 
une augmentation de plus de 15% de la 
TPOi 

  f = RE & & rs 
point5.2de Révision quinquernale de l'étude de 30 juin 2014 
l'article 5 | dangers 
  jer _ | 
point 5.4 de Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation   l'article 5 d'activité 
  

TITRE 3 

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

ARTICLE 14 - Conception des installations 

144 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 
difuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejelées en optmisant notamment 
l'efficacité énergétique. 

Les installations de trailemant devront être conçues, exploitées ct entretenues do manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibiité pendant lesquelles elles ne pourront 
assurer pleinement leur fonction.
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Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 
- à faire faco aux variations de débit, température et composition des effluents, 
= à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement el d'indisponibilité, 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées, 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement los contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permetre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits 
brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

14.2 - Pollutions accidentelles 

  Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabillé des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé ct la sécurité publique, La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareïllages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soil satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité 

14.3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

14.4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc), et convenablement neltoyées 
= les véhieules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôl de poussière ou de boue sur les voies de circulation, Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
- les surfaces où cela est passible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant 

  

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 15 - Conditions de rejet 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejel non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interchit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur,
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Les rejets à l'almosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, 
après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permetre une bonne 
diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun 
moment siphonnage des efiluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant, La 
forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'aimosphère, 
est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La 
partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de 
l'art lorsque la vitesse d'éjestion est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la 
cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de 
la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lonte. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, caplés à la 
source et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène ot à la sécurité des 
travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécossitant un suivi, dont les points 
de rejet sant repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, luides 
de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des 
particules) de manière à permettre des mesures représentalives des émissions de polluants 
à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 el EN 18284-1 sont 
respectée 

  

Ces points doivent être aménagés dé manière à être aisément accessibles el permattre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 
classées. 

Les incidents ayant entrainé le fonctionnement d'une alarme etfou l'arrêt des installations 
ainsi que les causes de ces incidents et los remèdes apportés sont également consignés 
dans un registre. 

TITRE 4 

PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

ARTICLE 16 - Prélèvements et consommations d'eau 

Origine des approvisionnements en eau 

Los prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie 
où aux exercices de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes 

  

Trigine de la ressource | Prélèvement maximal annuel (m3) 
          

Î Réseau publie 300 | 

ARTICLE 17 - Collecte des effluents liquides 

17.1 - Dispositions générales 

Tous les eflluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'eflluent liquice non prévu au point 18.1 
ci-dessous ou non conforme à leurs dispositions est interdit.



  

  

A l'exception des cas accidentels où la sécurié des personnes où des installations sorait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, 

17.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés, Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimontalion et de collecte doit notamment faire apparaître : = l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
= les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permeltant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

les ouvrages d'épuration intere avec leurs points de contrôlé él les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu) 

  

17.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus el aménagés de manière à être curables, 
étanches el résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des efluents où produits susceptibles dy transiter. 

L'exploitant s'assure par des conirôles appropriés et préventifs de leur bon état el de leur 
étanchéité 
Les différentes canalisalions accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de {ransport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

17.4 - Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouls ou de dégager des produits toxiques où inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

  

Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus on étal de marche, signalés el actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande, Leur 
entretien préventif ot leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

ARTICLE 18 - Types d'effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques 
de rejet au milieu 

18.1 - Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégorios d'effluents suivants 
- les eaux pluviales susceptibles d'être poluées {notamment celles collectées dans 

le bassin de confinement visé à l'article 29, point 29.8 - ci-après), les eaux poluées 
lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction) 

d 
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= les eaux domestiques, 

18.2 - Collecte des effluents 

Les efiluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement 

La dilution des effluents est interdite. En auoun cas elle ne doit constiluer un moyen de 
respecter les valeurs souils de rejets fixées par le présent arrêté, I! est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des efiluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires 
à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'efiluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers 
les milieux de surlace non visés par le présent arrêté sant interdits 

  

18.8 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 
effluents aqueux permettent de respocter les valeurs limites imposés au rejel par le présent 
arrêté. Elles sont entrelenues, exploitées et survaillées de manière à réduire au minimum les 
durées d'indisponibilté ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition. y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des 
installations. 

Si une indisponibilité ou un dystonctionnement des installations de traitement est susceptible 
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, 

l'exploitant prend los dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou 
en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour lmiler les odeurs provenant du 
trailement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies 
notamment). 

18.4 - Localisation des points de rejet 

Les eaux pluviales de l'éteblissement transitent par un débourbeur — séparateur 
d'hydrocarbures avant de rejoindre lo réseau communal des eaux pluviales au niveau du 
poste de transformation électrique, du côté Quest du site. Le rejet des caux domestiques 
S'offectue selon les règlements sanilaires en vigueur 

18.5 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

18.5.1 - Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée 
par la collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de trailement collectif, 
en application de l'article L1881-10 du code de la santé publique. Ceile autorisation est 
transmise par l'exploitant au préfet 

   

18.5.2 - Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentralion en polluant, …) 

{.
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Ces points sont aménagés de manière à êlre aisément accessibles et permotire des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 
installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des caux, doivent 
avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le 
milieu récapteur. 

18.6 - Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts 
= de matières floltantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, 

directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables où 
odorantes, 

= de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Los effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
= Température : < 80°C 
= pH: compris entre 5,5 el 8,5 
= Gouleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesuréo en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg PH 

18.7 - Gestion des eaux polluées de l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses 
catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne 
vers les trailements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à los 
recevoir 

18.8 - Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires avant rejet 

Les eaux domestiques son traitées et évacuées conformément aux règlements sanitaires 
en vigueur. 

Les eaux pluviales suscopiibies d'être polluées doivent respecter les valeurs limites 
suivantes avant rejet dans le milieu récepteur 

= MEST: 35 mgll 
- DBO5: 30 mgil 
-_ DCO: 125 mgll 
= Hydrocarbures totaux : 5 mgll 

   

Les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour 
l'extinction) ne peuvent être rejetées qu'après analyse et accord de l'inspection dos 
installations classées. Dans le cas où ces eaux ne présenteraient pas une qualilé compatible 
avec le milieu récepteur, celles-ci seraient alors éliminées vers des filières de traitement des 
déchets appropriées
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TITRE 5 

DECHETS 

ARTICLE 19 - Principes de gestion 

19.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, ot 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchels de son 
entreprise et en limiter la production. 

19.2 - Séparation des déchets 

  L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
où non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des flières spécifiques 

  

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Los déchets d'emballage visés par les articles A  643-66 à R 54372 du code de 
l'envirannement sont valorisés par réemploi, recyclage ou loute autre action visant à obtenir 
des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et 
R 5439-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles 
usagées et ses texles d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont 
stockées dans des réservoirs étanches el dans des conditions de séparation satisfaisantes, 
évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huïleux où 
contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de 
l'article A543-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et 

accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 

543-137 à R 543-151 du code de l'environnement : ils sont remis à des opérateurs agréés 

{collecteurs où exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces 

déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage 

  

Les déchels d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 

dispositions des articles R 548-196 à R 548-201 du code de l’environnement. 

Les hulles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où 
exploitants d'installations d'élimination) 

49.3 - Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets 

Los déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur lraîtement ou 
leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
{prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles 
ct souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 
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En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits 
polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des 
éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

19.4 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer los déchets produits dans des conditions propres à 
garantir les intérêts visés à l'arlicle L 511-1 du code de l'environnement. II s'assure que les 
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet 

19,5 - Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement (ncinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est 
interdite, 

19.6 - Transport 

Chaque lot de déchels dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du 
bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au 
bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R 541-45 du code de 
l'environnement. 

  

lee opérations de lransport de déchets doivent respecter los dispositions des articles R 541- 
à R 541-64 et R 541-79 du code de l'environnement relatif au transport par route au 

nee ot au courtage de déchels. La liste miso à jour des transporteurs utilisés par 
l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées, 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

19.7 - Emballages industriels 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les condilions des articles 
R543-66 à R 543-72 el R 543-74 du code de l'environnement portant application des 
articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et 
à ia récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les 
détenteurs ne sont pas des ménages 

  

TITRE 6 

PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

ARTICLE 20 - Dispositions générales 

20.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidierne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celle-ci.
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Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relaif à la limitation des bruits 
émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — litre 1 du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexés à la circulaire du 28 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées sont applicables. 

20.2 - Véhicules et engins 

Les véhioules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceplibles de consliluer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement 

20.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, averlisseurs, haut- 
parleurs …) gênant pour le voisinage esl interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 21 - Niveaux acoustiques 

Valeurs Limites d'émergence 
  

Niveau de bruit ambiant existant | Emergence admissible pour la | Emergence admissible 
dans période allant pour la période allant de 

les zones à émergence de 7h à 22h, sauf dimanches et | _ 22h à 7h, ainsi que les 
réglementée (incluant le bruit de jours fériés dimanches et jours fériés 

établissement)   
  

Supérieur à 85 dB(A) et inférieur où 
égal à 45 dB{A) 6 dB(A) 80 
      Supérieur à 45 dB(A} 5 dB(A) 3 dB(A) 

ARTICLE 22 - Niveaux limites de bruit 

Installations nouvelles 
Les niveaux limiles de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de 
l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

PERIODE DE JOUR | PERIODE DE NUIT 
Allant de 7h à 22h, | Allant de 22h à 7h, 

  

FERIQRES (sauf dimanches et jours | {ainsi que dimanches et jours 
. fériés) fériés) 

[Niveau sonore limite admissible | 
Points 1,8 et5 60 dB{A) 55 dE(A) 
Point 2 55 dB(A) 50 dB(A) 

|Point 4 65 dB(A 60 dB(A) 

Les émissions sonores dues aux aclivités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 21 
ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée.



  

ARTICLE 23 - Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 
séaurité des biens ou des personnes, los points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles ainsi quo la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les: installations 
classées. 

TITRE 7 

PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 24 - Caractérisation des risques 

24.1 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles 
d'être présentes dans l'établissement {nalure, état physique, quantité, emplacement) en 
tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est 
constamment tenu à jour. 

Pour les établissements relevant de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000, le résultat de ce 
recensement est communiqué au préfot tous les 3 ans: 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

  

24.2 - Zonage internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie 
d'émanations toxiques où d'explosion de par la présence de substances ou préparations 
dangereuses slockées ou utilisées où d'atmosphères nocives où explosibles pouvant 
survenir soit de façon permanente ou semi-permanente 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reporlées sut un plan 
syslémaliquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent 

24.3 - Information préventive sur les effets domino externes 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques 
d'accident majeurs identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces. 
accidents majeurs sont susceptibles d'ailecter les dites installations. 

il transmet copie de cette information au préfet et à l'inspection des installations classées. Il 
procède de la sorte lors de chacuno des révisions de l'étude des dangers ou des mises à 
jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques.
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ARTICLE 25 - Infrastructures et installations 

25.1 - Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de 
l'établissement, Los règles sont portées à la connaissance des intéressés par une 
signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état 

de propreté et dégagées de tout objet susceptible de géner le passage. Ces voies sont 
aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans 
difficuité. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la lotalité de sa périphérie. 

25.11 - Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la 
connaissance permanente des porsonnes présentes dans l'établissement. 

25.1.2 - Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes 
= largeur de la bande de roulement : 6m 
= rayon intérieur de giration: 11 m 
= hauteurlibre:8,50 m 
= résistance à la charge : 18 tonnes par cssieu. 

25.2 - Bâtiments et locaux 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues 
constamment dégagées pour faciliter la cireulation du personnel ainsi que l'intervention des 
secours en cas de sinistre. 

Dans les bâtiments de stockage ou d'utilisation de produits susceptibles en cas d'accident 
de générer des dangers pour les intérêts visés à l'article L 511-1 du code de 
“environnement, toutes les parais sont de propriété REM20. Les porcements ou ouvertures 
effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines où de 
galeries lechniques sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui 
exigé pour ces murs ou parois séparatfs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets 
coupe-feu à la paroi de séparation, resliluant le degré coupe-leu de la paroi traversée. 

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité El 120 et munies d'un 
dispositif de fermeturo automatique qui peut être commandé de part el d'autre du mur de 
séparation des cellules. La fermelure automatique des portes coupe-feu n'est pas gênée par 
des obstacles. 

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe A1) 

25.3 - Installations électriques - mise à la terre 

Les installations électriques ot les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues 
conformément aux normes en vigueur



  

es 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique ést effectuée au minimum une fois 
par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités 
relevées dans son rapport. L'exploilant conserve une trace écrite des éventuelles mesures 
correctives prises. 

A proximité d'au moins la moïtié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, 
permettant de couper l'alimentation électrique. Los transformateurs de courant électrique, 
lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont situés dans des logaux clos largement ventilés el isolés du dépôt par un mur et des porles coupe-ou, munies d'un ferme-porte, Ce 
mur ot ces portes sont respectivement de degré RE 120 et El 120. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant 
prend toute disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient 
confinés dans l'appareil. 
Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés on des points susceptibles d'être 
heurlés en cours d'exploitation ou sont protégés contre les chocs. 
ls sont on loute circonslance éloignés des matières entreposées pour éviter lour 
échauffement 

  

Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation 
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables 
à l'ensemble des zones de risque d'amosphère explosive de l'établissement. Le plan des 
zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la 
vérification des installations électriques: 

  

   

Les masses métalliques contenant el/ou véhiculant des produfts inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par 
des liaisons équipotentielles. 

25.4 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine 
d'évènements susceptibles de porler gravement atteinte, directement ou indirectement à la 
sécurité des installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de l'environnement, 
sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté mimstériel en vigueur. 

25.5 - Séismes 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l'article L 511-1 du 
code de l'environnement sont protégées contre les cffels sismiques conformément aux 
dispositions définies par l'arrêté ministériel en vigueur. 

25.6 - Equipement sous pression 

L'exploitant établira et tiendra à jour un état des équipements sous pression soumis aux 
dispositions de l'arrêté ministériel du 15 mars 2000 modifié avec l'indication des éléments 
suivants pour chaque équipemont concerné: 
- le nom du constructeur où du fabricant 
- le numéro de fabrication (ou rétérence de l'ISO pour les tuyauteries) 
- le type : R pour récipient, ACAFR pour appareil à couvercle amovible à fermeture rapide, 
GVAPHP pour générateur avec présence humaine permanente, GVSPHP pour générateur 
sans présence humaine permanente, T pour tuyauterie



  

- l'année de fabrication 
- la nature du luide et groupe : 1 ou 2 
- la pression de calcul ou pression maximale admissible 
- le volume en litres ou le DN pour les tuyauteries 
les dates de la demière et de la prochaine inspection périodique 
- les dates de la dernière et de la prochaine requalification périodique 
l'existence d'un dossier descriptif (état descriptif ou notice d'instructions ) 

- les dérogations ou aménagements éventuels. 

Cet état peut être tenu à jour sous une forme numérique ; un exemplaire sous format papier 
est remis à l'inspecteur des installations classées ou à l'agent chargé de la surveillance des 
appareils à pression à sa demande. » 

25.7 - Chaufferie 

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, 
extérieur aux bâtiments de stockage ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 
120. Toule communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait sait par un sas 
équipé de deux blocs-portes paro-flamme de degré une demi-heure, munis d'un forme- 
porte, soit par una parte coupe-feu de degré El120. 

  

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

-une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permottant d'arrêter 

l'écoulement du combustible ; 

-un coupe-cirauit arrétant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en 
combustible ; 

- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs 

ou un aulre systèmo d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau 
chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré 
de sécurité équivalent. Les syslémes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas 
autorisés dans les bâtiments de stockage ou d'exploitation 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud puisé de type indirect produit par un générateur 
thermique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées on matériaux A2 s1 dO 
{anciennement MO). En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont 
calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 si d0 (anciennement MO). 
Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent une paroi, 

Les moyens de chauffage des posies de conduile des engins de manutention où des 
bureaux des quais, s'ils existont, présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux 
prévus pour les locaux dans lesquels ils circulent ou sont situés. 

ARTICLE 26 - Gestion des opérations portant sur des substances pouvant présenter 
des dangers 

26.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison 
de leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, ct la conduite des 
installations, dont le dystonctionnement aurait par leur développement des conséquences 
dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation 
écrites et contrôlées. 

d.
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Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
- l'interdiction d'apparter du feu sous une forme quelconque à proximi 
= l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des 
écoulements d'égouts notamment) ; 
les moyens d'exlinelion à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerto avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention 
de l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

  

du dépôt ; 

Los consignes ou modes opératoires sont intégrés au syslème de gestion de la sécurité 
Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et 
les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, 
lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou 
d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent 
arrêté et que le procédé est maintenu dans les limiles de sûreté définies par l'exploitant ou 
dans les modes opératoires. 

    

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité Il veille à 
son bon fonctionnement 

L'exploitant lient à la disposition de l'inspection dos installations classées les bilans rolatifs à 
la gestion du retour d'expérience. 

L'exploitant lient à la disposition de l'inspection des installations classées une note 
synthétique présentant les résultats des revues de direction réalisées conformément à 
l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié 

26.2 - Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les 
interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

  

26.3 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le sile, y 
compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des 
installations, aux postes de travail, sur la conduite à tenir en cas d'incident ou accident ei, 
sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau do connaissance et assurer son maintion 

Cette formation comporle notamment : 
= toutes les informations ulles sur les produits manipulés, les réactions chimiques ot 

opérations de fabrication mises en œuvre, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
= des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité 

prévues par le présont arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des 
moyens d'intervention afiectés à leur unité, 

= un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis 
de la sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles 
d'altérer les capacités de réaction face au danger.
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26.4 - Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations où à 
proximité des zones à risquo inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base 
dun dossier préélabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les 
conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les 
dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et 

nommémont désignée. 

« Permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Los travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une 
source chaude par exemplo) ne peuvent être effeclués qu'après délvrance d'un « permis 
d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne 
particulière 

Le «permis d'intervention » el éventuellement le «permis de feu» et la consigne 
particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura 
nommément désignée, Lorsque les travaux sont effectués par uno entrepriso extérieure, le 
« permis d'intervention » et éventuellement le « permis de fou » el la consigne particulière 
doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 
nommément désignées. 

   

    

Après la in des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit 
être effectuée par l'exploitant ou son représentant où le représentant de l'éventuelle 
entreprise extérieure. 

ARTICLE 27 - Mesures de maîtrise des risques 

27.1 - Liste de mesures des maîtrise des risques 

Les mesures de maîtrise des risques, au sens de la réglementation, qui interviennent dans 
la cotation en probabilité ot en gravité des phénomènes dangareux dont les effels sortent 
dos limites du site doivent apparaître clairement dans une liste établio et tenue à jour par 
l'exploitant 

Ces mesures peuvent être techniques ou organisationnelles, actives ou passives, et 
résultent des études de dangers. Dans le cas de chaîne de sécurité, la mesure couvre 
l'ensemble des matériels composant la chaîne. 

Sont notamment incluses dans celte liste, les mesures qui paricipent à la décole on 
probabilité etfou en gravité pour l'acceptabiité du risque et celles qui conduisent à l'exclusion 
de certains phénomènes dangereux pour l'élaboration du plan de prévention des risques 
technologiques. 

Toute évolution de ces mesures fait préalablement l'objet d'une analyse de risque 
proporlionnée à la modification envisagée. Ces éléments sont tracés et seront intégrés dans 
l'étude de dangers lors de sa révision.
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27.2 - Suivi des mesures de maîtrise des risques 

L'exploitant définit dans le cadre de son SGS toutes les dispositions encadrant le respoct de 
l'article 4 de l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005, à savoir celles permettant de 

= vériior l'adéquation de la cinétique de mise on œuvre des mesures de maîtrise des 
risques définies au point 27.1 di-dessus par rapport aux événements à maîtriser, 

+ Vérifier leur efficacité, 
- les tester, 

= les maintonir, 
Pour cela des programmes de maintenance, d'essais, …sont définis autant que de besoin et 
les périodicités qui y figurent sont explicitées. 

Les indisponibilités temporaires des mesures de maîrise des risques susvisées sont gérées 
et tracées dans le cadre du SGS. Des mesures de repli, techniques ou organisationnelles, 
sont définies et gérées, sauf justification parliculière, en relation avec le niveau de sécurité 
de la mesure indisponible, 

Par ailleurs, toute intervention sur des matériels constituant tout au partie d'une mesure 
visée au point 27.1 du présent arrêté est suivie d'essais fonctionnels systématiques, 

La traçabilité des différentes vérifications, tosts, contrôles et autres opérations visées ci- 
dessus est assurée en permanence. L'exploitant tient ces restilutions à disposition de 
l'inspection des installations classées, 

27.3 - Gestion des anomalies et défaillances de mesures de maîtrise des risques 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées ot 
gérées par l'exploitant dans le cadre d’un processus d'amélioration continue selon les 
principales étapes montionnées à l'alinéa suivant. 

Cés anomalies et défaillances doivent : 
être signalées ot enregistrées 
être hiérarchiséos ct analysées. 

- et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition ot à la mise en place de parades 
techniques ou organisalionnelles, dant leur application est suivie dans la durée 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans 
lequel ces différentes étapes sont consignécs 

Chaque année, l'exploitant réalise une analyse globale de la mise en œuvre de ce 
processus sur la période écoulée. Sont transmis à l'inspection des installations classées 
avant le 1er du mois d'avril de chaque année 

= les onsoignements généraux tirés de cette analyse ot les orientations relénues 
la description des retours d'expérience tirés d'événements rares ou pédagogiques 
dont la connaissance ou le rappel est utile paur l'exercice d'aclivités comparablos. 

27.4 - Surveillance et détection des zones pouvant être à l'origine de risques 

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en rentorgant 
son dispositif, l'exploitant met en place un résau de détecteurs en nombre suffisant avec un 
report d'alarme en salle de contrôle. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité ot détermine les 
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

-_ La surveillance d'une zone pouvant être à l'origine des risques ne repose pas sur un 
seul point de détection.
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- La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être 

décidée que par une personne déléguée à cet effet, après examen détailé des 
installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Détecteurs incendie : 
Dans les bâtiments de stockage de produits phytosanitaires, de stockage de produits divers 
dans la zone 1 et dans le local du transformateur électrique, un système de détection 
automalique incendie conforme aux référentiels en vigueur est mis en place. 

Le magasin de stockage d'engrais est équipé d'un système spécifique permettant une 
détection efficace des phénomènes, la plus précoce possible et adaptée au type de risque 
encouru (décomposition, incendie par exemple) 
Le type, le nombre et l'implantation des détecteurs sont déterminés en fonction de la nalure 
des engrais entreposés: 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du système retenu pour ces 
dispositifs de détection ainsi que de son dimensionnement 

Le système de détection avec transmission de l'alarme à l'exploitant ost obligatoire ét 
fonctionne en permanence. La transmission de l'alarme se fait y compris hors des heures 
d'exploitation afin notamment d'alerter les services d'incendie ot de secours et de leur 
permettre l'accès. 
Ces systèmes sont maintenus en bon état de fonctionnement. Ils sont conformes aux 
référentiels en vigueur et vérifiés aussi régulièrement que nécessaire, tel que préconisé par 
lé constructeur et a minima tous les ans. 

L'exploitant établit des consignes de maintenance et organise à une fréquence adaptée des 
vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition 

de l'inspection des installations classées: 

L'exploitant, dans l'exploitation des stockages, respecte les conditions de fonctionnement de 
ces détecteurs: 

ARTICLE 28 - Prévention des pollutions accidentelles 

28.1 - Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchélé des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation, el plus généralement aussi souvent que le justifleront les 
conditions d'exploitation 

28.2 - Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits 
dangereux d'un volume supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination 
exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

28.3 - Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceplible de créer une pollution des eaux ou 
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes 

100 % de la capacité du plus grand réservoir 
= 50 % de la capacité des réservoirs associés. l
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Celle disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résidusires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la 
capacité totale des füts, 

= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
= dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 | 

La capacité de rétention es étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. || en est de même 
pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecie et de stockage des égouttures el 
effluents accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le 
résoau d'assainissement ou le milieu naturel. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations 
dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions 
ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois el des 
odeurs) pour les populations avoisinantes el l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme 
des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvelles de rétention 
étanches el aménagées pour la récupération des eaux méléoriques. 

28.4 - Réservoirs 

L'étanchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utlisés de manière, en particulier, à 

éviter taute réaction parasite dangereuse 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de: 
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques où électrolytiques. || est en 
particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou 
clapels d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation 

  

28.5 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à 
une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, loxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des 
réservoirs installés en fosse magonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans 
le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant vellle à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
pormanence. À cot ofict, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du 
présent arrêté. 

28.6 - Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 
substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée el utilisée 
dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal
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28.7 - Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées 
à des rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates Sont 
aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières 
dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 

nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

En parteulir, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent 
suivant des parcours bien déterminés el font l'objel de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches el aménagées pour la récupération des 
fuites éventuelles. 

Los réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 
moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

28.8 - Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident 
suit prioritairement la filière déchets la plus approprié 

  

ARTICLE 29 - Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours 

29.1 - Définition générale des moyens 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'élude de dangers. 

L'ensemble du système de lutle contre l'incendie peut faire l'objet d'un plan Etablissements 
Répertoriés. A ce ütre l'exploitant transmet, à la demande du Service Départemental 

d'incendie et de Secours, tous les documents nécessaires à l'établissement de co plan. 

29.2 - Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon étal, repérés el facilement accessibles 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de 
ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrles et les observations constatées doivent être 
inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et 
de secours et de l'inspection des installations classées: 

29.3 - Protections individuelles du personnel d'intervention 

Des masques où apparélls respiratoires d'un iype correspondant au gaz ou émanations 
toxiques sont mis à disposition de toute personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre. 

29.4 - Moyens et ressources en eau et mousse 

L'exploitant dispose à minima : 
: d'un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel capable de fournir aux lances et 

autres équipements un débit de 240 m'/h pendant 2 heures;
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= d'une réserve en émulseur de 600 litres adaptés aux produits présents sur le site. 
= d'extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement 

répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôls de matières 
combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et 
déchets ; 

= de robinets d'incendie armés ; 
= d'au moins un extincteur sur roue de grande capacité (50 kg) à proximité des aires de 

chargement et de déchargement extérieures aux stockages d'engrais ; 
- d’un système de détection automatique d'incendie : 

L'exploitant s'assure que le site dispose d'un débit d'eau suffisant, régulier et disponible à 
tout moment afin de combattre efficacement un sinistre. 

Il est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective du débit d'eau 
Ce débit est notamment défini de sorte à lutter contre un sinistre survonant dans la case ou 
dans lot de plus grande contenance d'engrais, ou ayant les conséquences los plus 
pénalisantes. Le débit ost fourni par le réseau et les réserves d'eau 

L'exploitant dispose à cet effet d'un où plusieurs apparcils d'incendie (prises d'eau, bouches 
poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé implantés de telle sorte que d'une part tout 
point de la limite du stockage se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil, et que d'autre 
part tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 200 mètres d'un où plusieurs 
appareils permettant de fournir un débit minimal de 240 mñ/h pendant une durée d'au moins 
deux heures. 
Le réseau d'alimentation en eau est mail afin de permettre une égale répartition des débits 

29.5 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des disposilions du code du travail, les modalités d'application des 
disposilions du présent arrêté sont établios, intégrées dans des procédures générales 
spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées 

dans les lieux fréquentés par le personnel 

Ces consignes indiquent notamment : 
= l'interdiction d'apporter du leu sous une forme quelconque dans les parties de 

l'installation qui, en raison des caractéristiques qualtalves et quantitatives des 
matières mises en œuvre, stockées, uilisées ou produites, sont susceptibles d'être 
à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité. 
réseaux de fluides), 

= les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant 
des substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets 
et gaux souilées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser on cas d'incendie, 
= la procédure d'alarte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention 

de l'établissement, des services d'incendie et de secours, 
la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de 
prévenir tout transfort de pollution vers le milieu récepteur. 

29.6 - Consignes générales d'intervention 

29.6.1 Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénari sont définis dans un dossier d'alerte. 

{



  

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le 

personnel à partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, ainsi 

que toute information nécessaire à la compréhension ot à la gestion de l'alerte. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerle sont répartis sur l'ensemble du site de telle 
manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une 
installation ne dépasse cent mètres. 

29.62 - Plan d'opération inteme 

L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Inteme (P.0.1) sur la base des risques ot 
moyens d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénaril dans 
l'étude de dangers. 
En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.. jusqu'au déclenchement 
éventuel d'un plan particulier d'intervention (P.P.1) par le Préfet. Il met en œuvre les 
moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans 
retard du P.O.L.En cas d'accident, l'exploitant assure à l'intérieur des Installations la 
direction des secours jusqu'au déclenchement éventuel du Flan Particulier d'intervention 
par le préfet, Il prend en outre à l'extérieur de son établissement les mesures urgentes de 
protection des populations et de l'environnement prévues au POI et au PPI en application 
de l'article 1° du décret 2005-1158 du 13 septembre 2006 ot de l'article R 512-28 du code 
de l'environnement 
Le P.O.I. est homogène avec la nature ot les enveloppes des différents phénomènes de 
dangers envisagés dans l'étude de dangers. Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible 
en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de commandement 

  

L'exploitant doit élaborer et metire-en œuvre une procédure écrile, ot mellre en place les 
moyens humains et matériels pour garantir la recherche systématique d'améliorations des 
dispositions du P.O.1.. Cela inclut notamment : 
- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif etfou des moyens 
d'intervention, 

= là formation du personnel intervenant, 
= l'analyse des enseignements à tirer de ces oxercices ot formations, 
= la prise en compte des résultats de l'actualisalion de l'élude de dangers (lous les 5 

ans ou suite à une modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage) 
= la rovue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.1., qui peut être 

coordonnée avec les actions citées ci-dessus, 
= la mise à jour systématique du P.O.I. en fonction de l'usure de son contenu où des 

améliorations décidées. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice 
Le compte rendu accompagné si nécessaire d'un plan d'actions est tenu à disposition de 
l'inspection des installations classées. 

29.7 - Protection des populations 

29.7.1 - Alerte par sirène 

L'exploitant met en place une ou plusieurs sirènes fixes el les équipements permettant de 
les déclencher. Ces sirènes sont destinées à alerter le voisinage en cas de danger, dans 
la zone d'application du plan particulier d'intervention 

Lo déclenchement de ces sirènes est commandé depuis l'installation industrielle, par 

l'exploitant à partir d'un endroi bien protégé de l'établissement.
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Elles sont secourues par un ciruit indépendant et doivent pouvoir continuer à fonctionner 
même en cas de coupure de l'alimentation électrique principale. Cette garantie doit être 
attestée par le fournisseur et le constructeur. 

En liaison avec le sorvice interministériel de défense et de protection civile (SIDPC) et 
l'inspection des installations classées, l'exploitant procède à des essais en vraie 
grandeur en vue de tester le bon fonctionnement et la portée du réseau d'alerte 

29.72 - Information préventive des populations pouvant être affectée par un 
accident majeur 

  

En liaison avec le préfet, l'exploitant est tenu de pourvoir à l'information préventive, 
notamment sous forme de plaquettes d'information comportant les consignes destinées 
aux personnes suscoptibles d'être concemées par un accident (élus, services publics, 
collectivités) ou aux populations avoisinantes suscoptibles d'être victimes de 
conséquences graves en cas d'accident majeur sur les installations. 

Le contenu de l'information préventive concernant les situations envisageables d'accident 
majeur, est fixé en concertation avec les services de la Protection Civile et l'inspection 
des installations classées : il comporie au minimum les points suivants : 
= le nom de l'exploitant et l'adresse du site, 

l'identification, par sa fonction, de l'autorité, au sein de l'entreprise, fournissant les 
informations, 

= l'indication des règlements de sécurité et des études réalisées, 
= la présentation simple de l'activité exercée sur le site, 
- les dénominations ot caractéristiques des substances ot préparations à l'origine des 

risques d'accident majeur, 
= la description des risques d'accident majeur y compris les effets potentiels sur les 

personnes ct l'environnement, 
= l'alerte des populations et la circulation des informations de cette population en cas 

d'accident majeur, 
= los comportements à adopter en cas d'un accident majeur, 
= ia confirmation que l'explaitant est tenu de prendre des mesures appropriées sur le 

site, y compris de prendre contact avec les services d'urgence afin de faire face aux 
accidents et d'en limiter au minimum les effets avec indication des principes 
généraux de prévention mis en œuvre sur le site, 

= une référence aux plans d'urgence et à leur bonne application, 
= ies modalités d'obtention d'informations complémentaires. 

29.8 -Protection des milieux récepteurs 

Les installations comportant des stockages de produits ou substances très toxiques où 
toxiques sont équipées d'un bassin de confinement ou de tout autre dispositit équivalent 

Ce bassin doit pouvoir recueillir l'ensemble des eaux susceptibles d'être palluées lors d'un 
accident ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction. il aura une capacité 
de 600 m°. Ce bassin est constitué par les aires de circulation étanches et le réseau d'eau 
pluviale équipé d'une vanne de fermeture manuelle facilement accessible. Les organes de 
commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir étre actionnés en 
toutes circonstances. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées qu'après analyse et accord de l'inspection 
des installations classées. Dans le cas où ces eaux ne présenteraient pas une qualité 
compatible avec le milieu récepteur, celles-ci soraient alors éliminées vers des flières de 
traitement des déchets appropriées:



  

TITRE 8 

CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 30 - Stockage d'engrais solides à base de nitrate d'ammonium 

30.1 - Exploitation des installations et formation du personnel 

30.1.1 - Exploitation des installations 

L'exploitation des installations est placée sous la responsabilité de l'exploitant ou d'une 
personne déléguée et nommément désignée par l'exploitant, spécialement formée aux 
dangers que présentent les engrais (dont les risques de détonation et de décomposition) 
et aux questions de sécurité relatives à ces dangers. 

30.1.2 - Formation du personnel 

Le personnel reçoit uno formation spécifique aux risques particuliers llés à l'activité de 
l'établissement 

L'ensemble du personnel est formé à l'application des consignes de sécurité et des 
procédures d'exploitation définies au point 80.2 du présent arrêté ainsi qu'aux mesures de 
premières interventions en cas d'incident ou accident. 

Le porsonnel intérimaire ou saisonnier reçoit une sensibilisation adaptée aux risques, 
La formation fait l'objet d'un plan formalisé pour chaque personne. Elle est mise à jour ot 
renouvelée régulièrement 

30.2 - Consignes de sécurité et procédures d'exploitation 

Les documents ainsi que les registres de suivi ou les enregistrements accompagnant les 
consignes de sécurité et les procédures d'exploitation sont mis à disposition du personnel 
concerné ot de l'inspection des installations classées. 

Les consignes de sécurités définies au point 26.1 ci-dessus sont afiichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel 

Les procédures d'exploitation sont des documents érits qui indiquent notamment 
= les modalités de gestion des stocks et de suivi de l'état des stocks et de conservation 

des engrais ; 
- les modalités des contrôles à réaliser à la réception des engrais (contrôles visuels, 

contrôle de la lempérature à réceplion des engrais 1881-| en vrac par exemple) : 
= laliste détaillée des contrôles et opérations à effectuer lors des différentes phases de 

l'exploitation (démarrage, arrêt, fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, 
entretien, lravaux de modification, remise en service en cas d'incident grave ou 
d'accident par exemple), ainsi que les modalités de leur réalisation ; 

= les modalités d'entretien et de nettoyage des installations ; 
= les modalités d'entretien, de vérification et de mise en oeuvre des dispositifs de lutte 

contre un sinistre (matériel de lutte contre les incendies, dispositifs d'évacuation des 
fumées, rétention, exutoire par exemple) ; 

= les modalités de gestion des déchets, des engrais ot des produits 1832 mentionnés 
aux points 30.15.10 et 80.15.11 du présent arrêté ; 

- les modalités de mélanges des engrais ; 
= les modalités d'action en cas de siluation d'urgence, d'incident grave, d'accident où 

de sinistre. 

     

l
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Elles sont tenues à la disposition des services d'incendie et de secours. 

30.3 - Nettoyage des installations 

Los installations (sockages, ensemble des équipements fixes nécessaires à la manutention 
des engrais : pieds d'élévaleur par exemple, allées de circulation notamment) sont 
entretenues et nettoyées régulièrement 

Le sol des installations ost systémaliquement nettoyé avant entreposage de l'engrais. 

30.4 - Connaissance des produits dangereux, étiquetage 

Sans préjudice du code du travail, l'exploitant garde à sa disposition des documents lui 
permettant de connaître la nalure et les risques des produits dangereux présents dans 
l'installation, en particulier les documents d'accompagnement el les fiches de données de 
sécurité. En l'absence d'éliquetage indiquant le type d'engrais stocké, l'exploitant conserve 
les documents permettant de l'attester. 

Ces documents sont tenus à la disposilion des services d'incendie et do socours. 
Les emballages portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y à lieu, les 
symboles de danger conformément à la réglementation en vigueur 

30.5 - Enregistrement de suivi en continu des engrais 

L'exploitant lient à jour un état des engrais stockés et des (lux. 

Cet état, tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, permet de fournir sur 
sa demande pour un produit présent à un moment donné : 

- immédiatement les caractéristiques des engrais stockés sur le site (fournisseur, type 
d'engrais), les dates d'arrivée, les quantités présentes et leur emplacement précis sur 
le site; 

= sous vingt-quatre heures, le(s) fabricant(s) des engrais stockés sur le site, la liste des 
clients, leurs coordonnées et les quantités livrées ; 

= sous quarante-huit heures ouvrables, les coordonnées des transporteurs. 

  

L'exploitant tient à jour un état des opérations réalisées au niveau des installations 
(bâchage, nettoyage notamment) ainsi qu'un enregistrement des incidents survenus. 

Los informations concemant le type d'engrais. les quantités présentes sur le site ct lour 
emplacement précis sont tenues en permanence à la disposition des services d'incendie et 
de secours, même en cas de situation dégradée (accident, absence d'alimentation électrique 
par exemple) et sont facilement accessibles. 

  

30.6 - Stationnement des véhicules 

Les véhicules qui ne sont pas en cours de chargement ou de déchargement d'engrais sont 
stationnés à une distance d'au moins 10 mètres des engrais. lls peuvent être stationnés à 
une distance inférieure s'ils le sont dans un local réservé à cet effet dont les murs sont 
REI 120. 

30.7 - Contréles et analyses 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée 
ou non, de prélèvements, mesures et analyses porlant notamment sur les produits stockés 
selon des méthodes appropriées. 
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Les contrôles non inopinés sont exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme tiers 
agréé que l'exploitant a choisi à cet effet ou soumis à l'approbation de l'inspection des 
installations classées s'il n'est pas agréé. Les résultats des mesures sont transmis dans les 
meilleurs délais à l'nspoction des installations classées 

Les contrôles inopinés sont exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme choisi par 
inspection des installations classées. Lors de ces contrôles, deux échantillons 
supplémentaires sont prélevés : un est remis à l'exploitant et l'autre es! conservé par la 
personne ou l'organisme ayant réalisé le prélèvement pour éventuelles analyses ultérieures. 

30.8 - Aménagements 

Les stockages comportent un seul niveau. |Is ne sont ni en sous-sol, ni en étage. Îls sont 
conçus de manière à éviter toute acoumulation indésirable d'engrais 

30.9 - Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d'un accès pour permettre l'intervention des services 
d'incendie el de secours 

On entend par accès à l'installation une ouverture reliant la voie publique et l'intérieur du site 
suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours. 

Les véhicules dont la présence est liéo à l'exploitation de l'établissement stationnent sans 
occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services d'incendie el de secours 
depuis les voies de circulation exlernes au stockage, même en dehors des heures 
d'exploitation et d'ouverture des installations. Aucun obstacle n'est disposé entre les 
stockages et la voie “engins ". 

Aïn de permettre, en cas de sinistre, l'intervention des secours, une voie * engins ", 
répondant aux caractéristiques définies ci-dessous, de 6 mètres de largeur el de 8,60 
mètres de hauteur libre est maintenue dégagée pour la cireulation sur un demi-périmètre au 
moins du magasin de stockage. Cote voie, extérieure au magasin de stockage, permet 
l'accès des camions-pompes des sapeurs-pompiers et, en outre, si elle est en impasse, les 
demi-tours et croisement de ces engins. 

À parlir de ctte voie, les sapeurs-pompiers accèdent à toutes les issues du magasin de 
stockage par un chemin stabiisé de 1,80 mètre de large au minimum et sans avoir à 
parcourir plus de 60 mètres. 

Pour toute hauteur de bâtiment supérieure à 15 mètres de hauteur ullle sous ferme, des 
accès voie " échelle ", répondant aux caractéristiques définies ci-dessous, sont prévus pour 
chaque façade accessible 

Si ces voies sont reliées à une ou plusieurs voies publiques, les voies d'accès correspandent 
à des voies " engins " d'une largeur minimale de 3 mètres. 

Caractéristiques de la voie * engins " (voie utilisable par los engins de secours) 
Force portante calculée pour un véhicule de : 180 KN {dont 40 KN sur l'essieu avant et 90 KN 
sur l'essieu arrière, coux-ci étant distincts de 4,5 mètres) 
Rayon intérieur minimum R = 11 mètres, 
Surlargeur S = 15/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres (S el R, 
surlargeur et rayon intérieur, élant exprimés en mètres). 

Hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,3 mètres de haut, majorée d'une 
marge de sécurité de 0,2 mètre. 
Ponte inférieure à 15 %. 

 



  

-37- 

Caractéristiques de la voie * échelle " (soction de voie utilisable pour la mise en station des 
échelles aériennes) : 
Partie de voie utilisable par les engins de secours dont les caractéristiques définies ci- 
dessus sont complétées et modifiées comme suit: 
La pente maximum est ramenée à 10 % 
Résistance au poingonnement : 100 KN sur une surface ciraulaire de 0,20 mètre de 
diamètre. 

30.10 - Réaction au feu 

Les magasins de stockage sont conslruits en matériaux de classe A1 (murs extérieurs et 
aménagements intérieurs). Les charpentes métalliques susceptibles d'être chauffées en cas 
d'incendie doivent être protégées par des protections thermiques adaptées alin de présenter 
une stabillé au fou de degré une heure. 

Les engrais 1331-11 ne sont pas au contact de cloisons où de façades en bois. 

30.11 - Résistances au feu 

Les parois des cases de stockage présentent des caractéristiques minimales de résistance 
au fou El 120. 

30.12 - Sol des installations 

Le sol des stockages el magasins de stockage ne présente pas de cavités (puisards, fentes, 
rigoles par exemple) 

Les sols des magasins de stockage et des stockages couverts (bâtiment comprenant au 
moins une face ouverte de façon permanente sur l'extérieur) sont en béton ou équivalent et 
présentent un caractère incombusüble (A1FL) sans potentiel de contamination. Toul 
revêtement notamment d'asphalte ou d'enrobé où contenant du bitume est interdit, 

Lorsque le sol des stockages à l'air libre d'engrais conditionnés est refait, celui-ci doit 

répondre aux même caractéristiques qu'énoncées ci-dessus. 

30.13 - Contrôle des accès 

En dehors des horaires de lravail, l'établissement est fermé par tout moyen approprié. 
Une clôture d'une hauteur minimale de 2 mètres interdit l'accès à l'établissement, sauf en 
cas d'impossibilité justifiée 

30.14 - Evacuation des fumées 

Les bâtiments abritant les installations sont équipés en partie haute (fiers Supérieur et au- 
dessus des tas) de dispositifs d'évacualion naturelle des fumées (DENFC) 

Une maintenance adaptée ost assurée sur les DENFC afin que ces derniers soient 
constamment opérationnels. 
Le type de maintenance el la fréquence associée sont consignés par écrit, ainsi que les 
dates auxquelles ces opérations ont été réalisées ot doivent l'êtro. 
Les dispositifs d'évacuation des fumées sont composés d'exutoires à commande 
automatique et manuelle. 

La surface utile de l'ensemble de ces exutoires (% de la surface au sol totale du magasin de 
stockage) n'est pas inférieure à 2%
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Ces dispositifs sont convenablement agencés de manière à éviter la rentrée intempestive de 
matières combustibles ou autres, incompatibles avec les engrais. 

Une commande manuelle est facilement accessible depuis chacune des issues du bâtiment, 

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre 
commande. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment ou 
depuis la zone de désentumage. 

La commande manuelle des DENFC est au minimum installée en deux points opposés de 
chaque bâtiment, Ces commandes d'ouverture manuelle sont placéos à proximité des accès 
de chacune dos zones de stockage et installées conformément à la norme NF $ 61-932 
{version de décembre 2008) 

Des amenées d'air frais d'une surface minimale égale à celle réglementairement exigée pour 
les dispositifs de désonfumage sont disponibles dans les deux tiers inférieurs du bâtiment 
Les ouvrants (portes, fenêtres par exemple) placés dans les deux tiers inférieurs des murs 
peuvent être considérés comme des amenéos d'air. 

Les plaques thermofusibles, présentant des caractéristiques techniques adapiées aux 
stockages d'engrais (température de fusion intérieure à 170 °C, plaques non gouttantes) el 
dûment justifiées, sont tolérées. Elles ne sont néanmoins pas prises en compte pour le 
caleul des surlaces utiles des DENFC. 

Un DENFC de superiicie utile comprise entre 0,5 et 6 mètres carrés est prévu pour 250 
mètres carrés de superficie projetée de toiture. Les DENFG, en référence à la norme NF EN 
42 101-2 (version de juin 2006) présentent les caractéristiques suivantes 
- système d'ouverture de type B (ouverture et fermeture) ; 
- fiabilité : classe RE 800 (300 cycles de mise en sécurité) ; 
- classification de la surcharge neige à l'ouverture : SL 260 (25 daN/m*) pour des alitudes 
inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/nr) pour des alltudes comprises 
entre 400 et 800 mètres. La classe SL O ost utilisable si la région d'implantation n'est pas 
susceptible d'être enncigée ou si des disposilions construclives empêchent l'accumulation 
de la neïge. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés 
avec des dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige 
- classe de température ambiante T (00) ; 
- classe d'exposition à la chalour B 300. 

30.15 - Prévention des risques et mesures de protection 

Los mesures de prévention permtiant de limiter la probabilité d'occurrence d'un incendie 
d'une décomposition ou d'une détonalion sont adaplées à l'installation et à la nature des 
engrais stockés. 

Les stockages sont protégés contre les points chauds et éloignés de toute zone 
d'échauffement potentiel 

30.15.1 - Matières interdites et incompatibles 

Les stockages ne contiennent aucun entreposage de matières combustibles ou 
incompatibles.
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Sont notamment interdits à l'intérieur du magasin de stockage et du stockage couvert 
ainsi qu'à moins de 10 mètres de tout stockage : 
- les matières combustibles (bois, paletles, carton, scure, carburant, huile, pneus, 

emballages, foin, paille par exemple) : 
les produits organiques destinés à l'alimentation humaine ou animale, les semonces ; 
- le nitrate d'ammonium technique, les produits agropharmaceutiques ; 
- les bouteilles de gaz comprimé ; 

les matières incompatibles telles que les amas de corps réducteurs (métaux divisés ou 
facilement oxydables), les produils susceptibles de jouer le rôle d'accélérateurs da 
décomposition (sels de métaux), les chlorates, les chlorures, les acides, les 
hypochlarites, la chaux vive par exemple 

Cependant, dans le cas des engrais conditionnés, sont tolérés leurs emballages et 
supports de transport (palettes) à l'exclusion de tout stock de réserve, 

Les bâches de protection sont talérées pour les engrais stockés en vrac. 

Le chlorure de potassium, le sulfate d'ammonium et le chlorure de sodium peuvent être 
stockés à l'intérieur dos magasins de stockage. Dans ce cas, toutes les mesures el 
précautions sont prises pour éviter des mélanges accidentels de ces produils avec les 
engrais, notamment en cas d'incendie ou de présence d'une phase fondue: 

Ces produits sont stockés séparés à minima par une case des engrais 1881-I1 ou par un 
espace minimal de 5 mètres et un mur (ou une paroi) dimensionné pour éviter toute mise 
en contact accidentelle de ces produits avec les engrais 1881-11 

L'urée solide granulée peut être stockée à l'intérieur des magasins de stockage. Elle est 
systématiquement séparée physiquement des engrais 1331-l et elle n'est pas stockée 
dans la même case. Toutes les mesures el précautions sont prises pour éviter des 
mélanges accidentels de l'urée solide granulée avec les engrais, notamment en cas 
d'incendie ou de présence d'une phase fondue. Une distance libre minimale d'un mètre 
au-dessus du tas d'urée est conservée entre le haut du tas d'urée el le haut des parois de 
séparalion des cases. Le stockage d'uréo est également réalisé en retrait d'une distance 
minimale d'un mètre par rapport à l'avant des parois, 

En l'absence complète d'engrais et après nettoyage complel du magasin de stockage où 
du stockage couvert, des produits organiques pourront y être stockés. 

Dans ce cas, avant lout nouvel entreposage d'engrais, un nettoyage complot du magasin 
ou du stockage couvort est réalisé afin d'éliminer toute {race notamment de ces produits 
Des précautions sont prises pour qu'aucun déversement de liquides inflammables ou de 
substances combustibles (liquides ou soldes accidentellement fondus) ne puisse 
alleindro les engrais manipulés ou stockés sur le site 

Dans le cas où, malgré cos précautions, des fractions d'engrais seraient accidentellement 
contaminées par des substances combustibles où incompatibles, les fractions de produits 
ainsi contaminées ne son! pas remises ou laissées sur les tas d'engrais. 
Elles sont aussitôt traitées conformément aux dispositions du point 80.15.11 ci-dessous, 

  

30.15.2 - Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments 
justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux référentiels en 
Vigueur, entretenues en bon état et vérifiées.
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Los installations électriques ne sont pas en contact avec les engrais et sont étanches à 
l'eau et aux poussières (1P55). 

Un interrupteur général clairement signalé, permettant de couper l'alimentation électrique 
pour tout le bâtiment, est installé à proximité d'au moins une issue. Il cst situé 
préférentiellement à l'extérieur du bâtiment et en tout état de cause dans une zone 
accessible en cas de sinistre au niveau du stockage aïin de permettre sa mise en oeuvre 
quelles que soient les circonstances y compris par du personnel ne bénéficiant pas d'une 
habilitation électrique. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du 
magasin de stockage ou du stockage couven, sont situés dans des locaux clos largement 
ventilés el isolés du magasin de stockage où du stockage couvert par un mur et des 
portes coupe-feu, munies d'un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont respectivement da 
degré REI 120 et Elt 120 

30.15.3- Mises à la terre et protection contre les effets des décharges électriques 

Tous les appareils comportant des masses électriques, les équipements métalliques 
(réservoirs, cuves, canalisalions) ainsi que les charpentes métalliques sont mis à la terre 
conformément aux référentiels en vigueur. 

Les installations sont protégées efficacement conire los risques liés aux effets des 
décharges électriques, conformément aux référentiels en vigueur. 

30.15.4 - Appareils mécaniques et de manutention 

Les appareils mécaniques (engins de manutention, bandes lransporteuses par exemple) 
sont protégés, oxploités et vérifiés régulièrement afin de prévenir les risques d'incendie, 
de décomposition et de contamination des engrais. 

Des dispositifs d'arrêts d'urgence réglementaires sont obligatoires 

Les installations sont nettoyées régulièrement pour éviter toute accumulation d'engrais où 
de poussières d'engrais. 

Les appareils mécaniques utilisés pour la manutention d'engrais ne présentent aucune 
zone chaude non protégée susceptible d'entrer en contact avec les engrais (pot 
d'échappement par exemple). Ils sont disposés de façon à ne créer aucune possibilité de 
mélange de toute matière combustible avec les engrais. Ils sont maintenus en bon état de 
fonctionnement 

Les engins de manutention sont totalement netioyés avant et après entretien où 
réparation et rangés après chaque séanco de travail à l'extérieur du magasin de stockage 
et à une distance d'au moins 10 mètres de tout stockage. lis peuvent être stationnés à 
une distance inférieure s'ils le sont dans un local réservé à cet effet dont les murs sont 
REÏ 120. Toute opération de maintenance, d'entretien ou de réparation st effectuée à 
l'extérieur du magasin de stockage, du stockage couvert et éloignée d'au moins 
10 mètres des stockages à l'air libre. 

Lors de leur changement, les bandes transporleuses sont remplacées par des bandes en 
matériau difficilement propagateur de la flamme selon les référentiels en vigueur. 
Les bandes transporieuses sont équipées d'au moins un des dispositifs suivants : 
contrôleurs de rotalion, contrôleurs de déport de bandes, contrôleurs de surintensité des 
moteurs.
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Une distance minimale de 1 mètre est conservée entre le haut du tas d'engrais ou des 
ilots d'engrais conditionnés et la bando transporteuse et son moteur. 

30.155 - Stockage 

Un affichage adéquat est mis en place au niveau des slockages aïin de connaître à tout 
moment la nalure de l'ensemble des produits qui sont stockés que so soient des engrais 
ou non. 

Cet affichage indique notamment la rubrique de la nomenclature des Installations 
classées et la catégorie à laquelle appartient l'engrais. 

L'emplacement des cases de stockage est repérable de l'extérieur du magasin de 
stockage ou du stockage couvert, chaque mur (ou paroi) de séparation des tas ou ilots 
est figuré par un repère clairement identifié, visible sur la paroi extérieure. 

Toutes les dispositions sont prises afin que les engrais ne soient pas soumis aux 

intempéries (pluie, neige par exemple) 

Les conditions de stockage permettent une protection efficace contre tout risque passible 
de contamination et de dégradation des caractéristiques physiques. 

Une case ne peut récevoir qu'un seul type d'engrais à la fois, sauf si une distance de 
séparation minimale de 5 mètres est respectée, 

Les stockages sont effectués de sorte qu'il ny ait aucune possibilité de mélange 
accidentel des engrais entre deux casos voisines notamment. 

Les engrais en vrac ne sont pas stockés à l'air libre. 

30.15.6 - Mélange d'engrais 

Tous les mélanges réalisés sont systématiquement recensés et notés sur un document. 

Les mélanges sont effectués uniquement avec des engrais où des produits compatibles 
et ils ne conduisent pas à l'obtention de produits 1332. 

Les mélanges méttant en œuvre des engrais 1881-IIl otou 1831-11 ne permettent pas 
d'obtenir des engrais 1331-1 

80.15.7 - Superposition d'engrais 

11 est interdit de suporposer des engrais ayant des dénominations et des étiquetages 
différents (teneurs en éléments {ertlisants différentes). 

30.15.8 - Fractionnement 

Les stockagos sont fractionnés ; les tas d'engrais stockés en vrac ot les flots d'engrais 
conditionnés sont isolés de manière efficace les uns des autres afin de limiter la quantité 
de produits suscoptbles d'entrer en réaction et les effets d'une éventuelle décomposition 
ou détonation. 

Les engrais sont fractionnés et disposés de manière à pérmetire une intervention rapide 
en cas de besoin, quelles que soient les circonstances.
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Engrais conditionnés : les stockages d'engrais conditionnés sont fractionnés en îlots 
séparés, Ces ilols n'excèdent pas 1 250 tonnes pour les engrais 1831-11 stockés sur 
palettes, 5 000 tonnes dans les autres cas. 
Les flots sont isolés les uns des autres par des passages libres d'au moins 4 m de 
largeur ou un mur (ou une paroi) en cas de présence d'engrais 1881-I|, ot par des 
passages libres d'au moins 2 m de largeur ou un mur (ou une paroi) en cas de présence 
d'engrais 1381-II1. L'emplacement du stockage d'engrais conditionnés sur l'aire extéricure 
doit être matérialisé au sol. Une distance minimale de 10 m entre le stockage sur l'aire 
extérieure précité et les limites Ouest du site doit être respectée. 

Engrais stockés en vrac : pour les engrais 1831-I1 stockés en vrac, les tas n'excèdent pas 
5 000 tonnes. Pour les engrais 1881 Il, les tas n'excèdent pas 10 000 tonnes. Les las 
d'engrais en vrac sont isolés les uns des autres par un mur (ou une paroi) El 120. 

  

Engrais conditionnés ou slockés on vrac : en cas de présence de différentes catégories 
d'engrais ou de types de conditionnement différents, les stockages sont isolés les uns 
des autres selon les dispositions applicables les plus pénalisantes. 
Une distance minimale de 30 contimètres est conservée entre le haut du tas d'engrais en 
contact avec la paroi ou des îlots d'engrais conditionnés en contact avec la paroi el le 
haut de la paroi de séparation des cases. Cette distance est matérialisée par un repère 
visuel sur la paroi 
Une séparation physique où un espace minimum de 5 mètres est conservé entre les 
engrais vracs et les engrais conditionnés. 

30.15.9 - Ensachage et palettisation 

Si un poste d'ensachage et de palellisation est installé dans le bâtiment comprenant lo 
stockage ou dans le slockage couvert, la zone correspondante. est clairement 
matérialisée et spécialement aménagée. Celle zone est séparée efficacement des 
stockages afin de prévenir tout risque de propagation d'incendie aux stockages d'engrais. 
Dans ce cas, sont uniquement tolérées les malières combustibles nécessaires au 
fonctionnement journalier de ce poste. Elles sont limitées au strict nécossaire. 

Cette zone est équipée de moyens de prévention et de protection efficaces ot adaptés 
aux risques encourus. 

  

Les sacs en matière combustible (usagés ou non) uülisés pour l'emballage sont stocké 
l'extérieur du magasin de stockage et du stockage couvert où dans le local d'ensachage 

30.15.10 - Gestion des déchets provenant d'engrais 1331-11 

Les déchets générés par le fonctionnement de l'installation et qui contiennent des engrais 
(fines, moites, boues notamment) sont dans l'attente de leur traitement isolés dans une 
case dédiée, séparée par des murs ou parois REI 120 et distants d'au moins 10 mètres 
de toute matière interdite où incompatible telle que décrite au point 30.15.1 du présent 
arrêté. 

S'ils ne peuvent être stockés dans une case conforme à l'alinéa précédent, ils sont 
stockés dans une zone dédiée clairement délimitée et uniquement dévolue à cet offot. 

Les limites de cette zone sont distantes de 10 mètres de toute matière interdite ou 
incompatible telle que décrite au point 30.15.1 ci-dessus. 

Ge stockage présente une signalétique particulière permettant de le différencier 
clairement par rapport aux autres stockages.
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Cette zone de slockage est conçue, construite, exploitée ct entretenue de manière à 
éviter toule agression physique et violente des déchets qui s'y trouvent, y compris en 
situation accidentelle. 

Une procédure particulière permet la gestion de ces déchets au sein de l'établissement. 
Cette procédure de gestion décrit notamment les modaltés de traitement, de 
neutralisation et d'élimination, les méthodes d'inertage ou de recyclage prévues, les 
moyens permettant leur mise en oeuvre, les conditions de sécurité associées, le devenir 
des produits notamment. 

L'exploitant fait disparaître le risque de détonaïion de ces déchels en assurant 
rapidement leur inertago ou leur recyclage par des matières appropriées et au plus tard le 
jour même. 

30.15.11 - Gestion des engrais 1331-I| non conformes 

Lorsqu'un exploitant s'apergoil que des engrais réputés conformes sont en réalité non 
conformes, il prévient aussitôt l'inspection des installations classées. 

Ges engrais non conformes sont stockés à une distance de 10 mètres de loute matière 
interdite ou incompatible listée au point 30.15. du présent arrêté en attente de lour 
neutralisation. 
L'exploitant met en place un programme d'inertage ou de recyclage permettant de faire 
disparaître le risque de délonation de ces engrais non conformes au plus vite. 

L'exploitant organise la surveillance en continu de ces engrais non conformes pendant 
toute la période ou ils sont présents sur lo site. 

Toutes les mesures prévues et prises sont consignées par écrit 

Une pracédure est élaborée afin de gérer une telle situation. Elle est tenue à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

30.16 - Dispositions complémentaires contre le risque de détonation 

Les stockages sont protégés contre tout risque de confinement et de contamination par des 
matières combustibles où incompatibles. 

Des procédures particulières veillent à éviter toute contamination possible des engrais par 
des matières combustibles provenant notamment des engins de manutention 

Les installations de stockage sont conçues, construites, exploitées et entrelenues de 
manière à éviter toute agression physique el violente des engrais, y compris en situation 
accidentelle, 

Los dispositions constructives sont étudiées de façon à éviter l'accumulalion des engrais 
1381-II fondus en cas de sinisire. 

Les cases et toutes les zones où sont stockés des engrais en vrac font l'objet d'un netloyage 
annuel pendant lequel elles sont intégralement vidées. Un registre précise tous les éléments 
associés à ce nettoyage (date de vidage, enregistrement ct description des opérations 
effectuées, date prévue pour le prochain vidage notamment).
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ARTICLE 31 - Stockage de produits phytosanitaires 

31.1 « Conception des bâtiments 

Lo bâtiment de produits agropharmacoutiques est réalisé en matériaux incombustibles, 
REI 120 pour les façades el les cloisonnements entre cellules, d'une couverture en 
matériaux incombustibles A2 s1 do. Chaque cellule est équipée de moyens de rétentions 
associées à une cuvelte do récupération de 2 m°, Les portes de communication entre 

cellules sont d'un modèle coulissant, El 90 et E 2h. Elles sont à formeture automatique en 
cas d'incendie, Ce bâtiment disposera également d'un local de 25 m° spécialement destiné à 
recevoir les emballages abîmés. Il est équipé d'un système d'extinction semi-automatique 
génération de mousse à haut ou moyen foisonnement (type TURBEX) ou d'un dispositif au 
moins équivalent. 

En fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement, de façon à éviter toute 
accumulation de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques. 

Les structures fermées sont congues pour permettre l'évacuation des fumées el gaz chauds 
afin de ne pas compromettre l'intervention des services de secours. Si des équipements de 

désenfumage sont nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins 
manuellement, par des commandes facilement accessibles en toutes circonstances et 

clairement identifiées, 

Les éléments porteurs des structures métalliques doivent êlra protégés de la chaleur, 
lorsque leur destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou 
peut compromettre les conditions d'intervention 

31.2 - Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des locaux ot des aires de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour 
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étancho, inerte 
vis-à-vis des produils, combustible et équipé de façon à pouvoir recuellir les eaux de 
lavage, les eaux d'extinctions et les produits répandus accidentellement, pour cela un seuil 
surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur 
ou d'autres aires ou locaux, Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, 
ou en cas d'impossibilté traités conformément aux dispositions du présent arrêté 

31.3 - Chauffage des locaux 

Tout chauffage à fou nu ou par procédé présentant des risques d'inflammation équivalents 
est interdit 

31.4 « Ventilation 

Les locaux doivent être équipés on partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 
fumées et des gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, 
ouvrants en façades ou tout autre dispositif équivalenÿ. Les commandes d'ouverture 
manuelles sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté 
aux risques particuliers de l'intervention. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 

ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible etlou toxique.     

31.5- Exploitation 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas accès libre au dépôt
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L'exploitation du dépôt se fait sous la surveillance d'une personne qui a obligatoirement suivi 
une formation spécifique sur les dangers des produits phytosanitaires. 

Le dépôt doit être clos en l'absence du personnel d'exploitation et la clef confiée à un agent 
désigné. Avant la fermeture du dépôt, cet agent effectue une visite de contrôle du dépêt 

L'exploitant lient à jour un étal indiquant la nature et la quantité de produits stockés, Cet état 
est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des Installations classées. 

TITRE 9 

SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

ARTICLE 32 - Programme d'auto surveillance 

Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 

Ain de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs cffets sur 

l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme 
de surveillance de ses émissions ot de leurs effots dit programme d'auto surveillance. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cotte surveillance pour tenir 
compte des évolutions de ses installalions, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'oxploitant décrit dans un 
document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de 
mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités 
de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature 
de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la 
surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des 
données d'auto surveillance. 

ARTICLE 33 - Modalités d'exercice et contenu de l'auto surveillance 

33.1 - Surveillance des eaux résiduaires 

Au moins une fois par an, des mesures de la qualité des eaux pluviales sont effectuées par 
un organisme compétent, Le contrôle porte sur les paramètres figurant aux points 18.6 el 

18.8 du présent arrêté. Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspection des 
installations classées dès réception du rapport. 

La transmission des résultats est accompagné de lout commentaire sur les éventuels 
dépassements constatés et leurs causes et sur les actions correcirices prises ou 

envisagéos. 

33.2 - Surveillance des eaux souterraines 

La qualité des eaux souterraines est contrôlée à parlir d'un puits en amont et de 2 puits on 
aval du site, La définition de l'implantation des puits ost faite à partir des conclusions d'une 
étude hydrogéologique. Deux fois par an, au moins, le niveau piézométrique est relevé et 
des prélèvements sont effectués dans la nappe.
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L'eau prélevée fait l'objet de mesures des substances pertinentes suscoptibles de 
caractériser une éventuelle pollution de la nappe compte tenu de l'activité de l'installation 
Les résultats de mesures sont transmis à l'inspeclion des installations classées, Toute 
anomalie lui est signalée dans les meilleurs délais, 

Si ces résultats motient on évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant 
détermine par tous les moyens utiles si ses activités sont à l'origine ou non de la pollution 
constatée. IL informe le préfet du résultat de ses investigations ct, le cas échéant, des 
mesures prises en envisagées. 

33.3 - Surveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 5 ans, par un organisme ou 
une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des 
installations classées, Ce contrôle sera cffectué par référence au plan annexé au présont 
arrêlé, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées 
pourra demander. 

33.4 - Evaluation des risques sanitaires 

Une évaluation des risques sanitaires de l'établissement devra être remise à l'inspection des 
installations classées, sous un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

  

  

  

   
  

TITRE 10 

ECHEANCES 

ARTICLE 34 - Echéances à respecter 

Aiicles | Typesdemesureäprendre | Date d'échéance | 
point 33.4 de | Remise de l'évaluation des risques 8 mois à compter de la notification de 

l'article 33 ___ sanitairt | l'arrêté | 

point 80.5 de | Enregistrement de suivi on continu tata 
l'article 30 | des engrais | | 

paint 30.14 de Installation de dispositifs +4 avril 2012 

l'aricio 80 _ | d'évacuation naturel des fumées | | 
instalation de détecteurs de 

a dysfonctionnement sur les bandes 14 avril 2012 
transporteuses | 

TITRE 11 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 35 - Affichage de l'arrêté 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles l'installation 
est soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins 
de l'exploitant 

ARTICLE 36 - Conformité au code du travail 

L'exploitant devra se conformer aux prescriptions du titre 111 du livre Il du code du travail 
ainsi qu'aux textes réglementaires pris en son application. 4
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ARTICLE 37 « Transfert sur un autre emplacement et changement d’exploitant 

“out transfert d'une installation classée sur un autre emplacement nécessite uno nouvelle 

demande d'autorisation où une nouvelle déclaration. 

Dans le cas où l'installation changeraït d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant 

devra en taire la déclaration au préfet dans le mois qui suil la prise en charge de 

l'exploitation. Pour les inetallations figurant sur la liste prévue à l'article L. 515-8 du code de 

tenvironnement, la demande d'autorisation de changement d'exploitant est soumise à 

autorisation, Le nouvel exploitant adresse au préfet les documents établissant sos capacités 

fcchniques et financières et l'acte altestant de la constitution de ses garanties financières 

  

ARTICLE 38 - Validité de l'autorisation 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise 

en senvico dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années 

consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 39 - Lois et règlements 

L'exploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur 1es 

installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait 

ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 

cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

ARTICLE 40 - Publication 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un exlraît du présent arrêté. 

énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie 

pendant une durée minimum d'un mois aveo mention de la possibilité pour les tiers do 

Éonsulter sur place, ou à la direction départementale de la protection des populations - 

service protection de l'environnement - pôle. installations classées et envirannement = 

préfecture du Rhôre - le texie des prescriptions ; procès-verbal de laccomplissement de 

Éctie formalité sera dressé par les soins du maire. Le même extrait sera publié sur le site 

internet de la préfecture pour une durée identique. 
   

Un avis sera inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploilant, dans deux journaux 

locaux ou régionaux, diffusés dans tout lo département. 

ARTICLE 41 - Droits des tiers 

Les droits des tiers sont expressément réservés. 

ARTICLE 42 - Respect des textes et des prescriptions 

Faute par l'exploitant de se conformer aux texies réglementaires en vigueur et aux 

prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives ot 

pénales prévues par le code de l'environnement, livre V, titre 1er.
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ARTICLE 43 - Autres autorisations 

Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en 
verlu d'autres réglementations pour l'implantation, l'installation et le fonctionnement de 
l'activité susvisée. 

ARTICLE 44 - Délais et voies de recours 

Délai et voie de recours {article L 514-6 du code de l'environnement) : la présente décision 
ne peut être déférée qu'au tribunal administratif; le délai de recours est de deux mois pour 
lo demandeur ou l'exploitant à compter de sa notification et de quatre ans pour les iers à 
compter de sa publication ou de son affichage. 

ARTICLE 45 - Exécution 

La secrélaire générale de la prélecture, le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône, le 
directeur départemental de la protection des populations ct le directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement de Rhône-Alpes sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de veiller à l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera 
adressée 

    

= au maire de BELLEVILLE, chargé de l'affichage prescrit à l'article 40 du présent an 
= aux conseils municipaux des communes de BELLEVILLE, CHARENTAY, SAINT- 

GEORGES-DE-RENEINS,  SAINT-JEAN-D'ARDIERES, SAINT-LAGER, TAPONAS, 
GUEREINS (Ain) el MONTMERLE-SUR-SAONE (Ain), 
au directeur régional des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du 
{ravail et de l'emploi, 

= au directeur du service départemental d'incendie et de secours, 
au directeur de la sécurité et de la protection civile, 

-_ au directeur départemental des territoires 
= au délégué territorial départomenial du Rhône de l'agence régionale de santé, 
= au directeur de l'institut national de l'origine et de ia qualité, 
= au commissaire enquêteur, 
= àl'exploitant. 

Lyon, le 

Le Préfet,   
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